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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Art. L. 1A. – La souveraineté alimentaire se définit comme la production en toute circonstance sur 
un territoire donné de l’alimentation en quantité, en diversité et en qualité et dont sa population a 
besoin. Cette alimentation rémunérant justement ses producteurs doit être accessible au plus grand 
nombre. La souveraineté alimentaire doit s’exprimer tant au niveau national qu’au niveau européen. 
L’importation de denrées extérieures, même en étant sécurisée, ne saurait satisfaire une vision 
ambitieuse de la souveraineté alimentaire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet d’inscrire une définition de la souveraineté alimentaire dans la loi.

Afin de qualifier la souveraineté alimentaire comme « objectif structurant des politiques 
publiques », il convient en effet d’en définir précisément la notion.
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La définition rédigée dans cet amendement est celle qui a été proposée par le Président des Jeunes 
Agriculteurs lors de son audition à l’Assemblée nationale le 10 avril 2024 dans le cadre de la 
Commission d’enquête visant à établir les causes de la perte de souveraineté alimentaire de la 
France.

L’ensemble de ces éléments semble pertinent pour définir ce qu’est la souveraineté alimentaire 
d’une nation. 


